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Comment encadrer juridiquement la communication sur internet des
institutions européennes enmatière demultilinguisme ?

Laure Clément-Wilz

Les institutions de l’Union européenne ont depuis longtemps investi dans les
politiques de communication (D’Ambrosi 2019) et apparaissent pionnières de la com-
munication sur internet (Badouard et Malherbe 2015: 33). Elles communiquent en
ligne sur différents supports, comme les sites institutionnels et les réseaux sociaux. Si
la politique de communication sur internet pourrait trouver un fondement juridique¹,
son encadrement juridique enmatière d’usage des langues est quasiment inexistant.
Les règles juridiques qui s’appliquent enmatière linguistique, issues du droit primaire
(c’est-à-dire le traité sur l’Union européenne, le traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne et de la Charte des droits fondamentaux), du droit dérivé (c’est-à-
dire le Règlement n°1/58, dit Règlement No 1, portant fixation du régime linguistique
de la Communauté Économique Européenne et le Règlement n°31/62 fixant le statut
des fonctionnaires et le régime applicable aux autres agents de la Communauté éco-
nomique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique), et
de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, préservent leur
marge de manœuvre formelle en matière de communication sur internet.

L’un des contenants de la communication en ligne, le site internet, échappe à
toute forme de contraintes juridiques. Toutefois, le contenu de ces sites internet peut
avoir une incidence importante sur les citoyens et résidents de l’Union, affecter leurs
droits et même s’apparenter à du droit. Si l’on s’éloigne de l’approche formelle pour
retenir une approche substantielle, et s’attacher aux contenus de ce qui est publié, on
peut alors se demander si certaines obligations juridiques existantes en matière de
multilinguisme ne devraient pas s’appliquer à la communication en ligne. Sous ce
nouveau prisme d’analyse, une autre interprétation du droit applicable serait pos-
sible et une modification du Règlement No 1 envisageable. Cette contribution fait
ainsi le point sur le cadre juridique en vigueur afin d’identifier d’éventuelles obliga-
tions juridiques imposant le multilinguisme dans le cadre de la communication sur
internet (1). Elle analyse ensuite les pratiques institutionnelles sur internet (sites inter-
net et réseaux sociaux) sous l’angle de l’usage des langues (2). Elle propose enfin une
évolution du droit en vigueur afin de l’adapter à la réalité de la communication des
institutions européennes sur leurs sites internet (3).

Laure Clément-Wilz, Université Paris-Est Créteil, laure.clement-wilz@u-pec.fr
1Les traités européens ne contiennent pas de disposition spécifique concernant la politique de communication.
Cependant la Charte «constitue un cadre de référence communpour relier les réalisations de l’Union à ses valeurs
sous-jacentes lorsqu’elles communiquent avec le public» https://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/
144/la-politique-de-communication
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1. L’absence d’obligation formelle demultilinguisme concernant la communica-
tion sur internet

Le régime juridique de l’usage des langues au sein de l’Union se retrouve de ma-
nière éparsedans certaines dispositions dudroit primaire. Il fixe les obligations relatives
au multilinguisme et ne privilégie pas de langues en particulier. Il s’agit de l’article 3,
paragraphe 3du traité sur l’Union européenne (TUE) qui dispose que «l'Union respecte
la richesse de sa diversité culturelle et linguistique», de l’article 55, par. 1 TUE qui pose
l’égale authenticité des textes du traité², des articles 20 et 24 du traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (TFUE) relatifs aux droits des citoyens européens,
comme le droit de pétition, de recourir au médiateur, ou de communiquer avec les
institutions dans l’une des langues officielles de l’Union européenne. Est également
posé à l’article 21, paragraphe 1, de la Charte le principe de non-discrimination en
raison de la langue. La disposition la plus importante du droit primaire concernant les
institutions de l’Union européenne renvoie à la compétence du Conseil pour adopter,
à l’unanimité, le régime linguistiquedes institutions (article 342TFUE). Cettedisposition
était rédigée à l’identiquedans la première versiondu traité deRome (article 217TCEE).
Ainsi en 1958, a été adopté le Règlement No 1 portant fixation du régime linguistique
de la Communauté Économique Européenne. Premier règlement adopté dans le cadre
du traité de Rome, il est lui-même fortement inspiré d’une décision intergouverne-
mentale adoptée le 24 juillet 1952 après l’entrée en vigueur du traité CECA (Hemblenne
1992; Ziller 2018: 1051; Van der Jeught 2021: 56). Le régime linguistique de la Cour de
justice de l’Union européenne est fixé dans des textes différents³ sans pour autant
êtremoins contraignant sous l’angle dumultilinguisme (McAuliffe 2016,Wright 2018,
Clément-Wilz 2022).

Comme l’intitulé duRèglementNo1 l’indique, ce texte fixe la politique linguistique
de l’Union européenne, entendue comme les institutions de l’Union européenne. Ne
sont formellement visées que les institutions et non les agences et organesmais il est
désormais acquis tant dans la jurisprudencede la CJUEquedans la littérature juridique
que le RèglementNo1vise aussi les organes et agencesde l’Unioneuropéenne (Trib.UE,
2011, 31mars 2011, Italie c/ CESE,T-117/08: pt. 42 ; Chiti 2008: 10). Sonmoded’adoption
(par le Conseil à l’unanimité) et sa présentation sibylline, associées à sa grande stabilité
lui donnent un poids juridique particulier. Ainsi, le Règlement comporte huit articles,
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2Egalement, depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne : Déclaration ad article 55, paragraphe 2, du traité
sur l'Union européenne : la Conférence estime que la possibilité de traduire les traités dans les langues visées
à l'article 55, paragraphe 2, contribue à la réalisation de l'objectif énoncé à l'article 3, paragraphe 3, quatrième
alinéa, qui prévoit que l'Union respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique. À cet égard, la
Conférence confirme que l'Union est attachée à la diversité culturelle de l'Europe et qu'elle continuera
d'accorder une attention particulière à ces langues et à d'autres langues. La Conférence recommande que les
États membres qui souhaitent faire usage de la possibilité visée à l'article 55, paragraphe 2, fassent connaître
au Conseil, dans les six mois suivant la signature du traité de Lisbonne, la ou les langues dans lesquelles les
traités seront traduits.
3 Article 342 TFUE : «le régime linguistique des institutions de l'Union est fixé, sans préjudice des dispositions
prévues par le statut de la Cour de justice de l'Union européenne, par le Conseil statuant à l'unanimité par voie de
règlements». L’article 7 du Règlement No1 précise que le régime linguistique de la procédure de la Cour de
justice est déterminé dans le règlement de procédure de celle-ci (CEE Conseil: Règlement n° 1 portant fixation
du régime linguistique de la Communauté Économique Européenne, JO 17 du 6.10.1958, p. 385).
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dont l’un renvoie au régime linguistique spécifique de la CJUE (article 7) et un autre
porte sur le problème du choix d’une seule langue officielle pour les Etats où il existe
plusieurs langues officielles (article 8).

L’article 1er précise que les langues de travail et les langues officielles de l’Union
européenne sont l'allemand, l'anglais, le bulgare, le croate, le danois, l'espagnol, l'es-
tonien, le finnois, le français, le grec, le hongrois, l'irlandais, l'italien, le letton, le litua-
nien, le maltais, le néerlandais, le polonais, le portugais, le roumain, le slovaque, le
slovène, le suédois et le tchèque, soit 24 langues. Le sens exact de ce premier article
n’apparait pas d’emblée clairement puisque ce dernier se contente d’énoncer les 24
langues officielles et langues de travail. Cette référence aux «langues de travail» signifie
doncque les institutionspourraient enprincipe travailler dans toutes les langues (Som-
ssich 2016: 106). Mais cet article ne précise pas que les institutions devraient nécessai-
rement travailler dans toutes les langues. Il est doncdifficile dedéceler dans cet énoncé
de véritables obligations juridiques enmatière demultilinguisme, si ce n’est l’obligation
denepas recourir àd’autres languesquecelles énoncéesdans la liste (comme leCatalan
par exemple). La position liminaire de cet article combinée à l’évocationdes 24 langues
marque toutefois l’importance du multilinguisme à l’échelle de l’Union européenne.

Contrairement à l’article 1, lesdispositions suivantes créentdevéritablesobligations
juridiques enmatière demultilinguisme. Alors que l’article 2 relève de la bonne admi-
nistration, les articles 3 à 5 s’inscrivent dans le cadre du principe de sécurité juridique.
Quant à l’article 2, il donne le choix aux administrés européens de s’adresser aux ins-
titutions dans l’une des langues officielles et l’obligation à ces dernières de répondre
dans la même langue. On retrouve cette disposition à l’article 41, paragraphe 4 de la
Charte («Toutepersonnepeut s'adresser aux institutionsde l'Uniondansunedes langues
des traités et doit recevoir une réponse dans la même langue») et, avec un champ
d’application plus large, à l’article 20, paragraphe 2, d) TFUE («le droit de s'adresser
aux institutions et auxorganes consultatifs de l'Uniondans l'unedes languesdes traités
et de recevoir une réponse dans lamême langue»). Egalement, à l’article 24, quatrième
alinéa TFUE (et également l’article 41, quatrième alinéa de la Charte des droits fonda-
mentaux), il est prévu que tout citoyen de l'Union puisse écrire aux institutions, au
médiateur, au comité économique et social européen et au comité des régions dans
lesmêmes conditions. Cet enchevêtrement de normes établissant lemêmedroit sans
le formuler de manière identique («adresser» ou «écrire»? seulement les institutions
ou également d’autres organes?) n’aide pas à la clarté du droit. Par ailleurs, en vertu
de l’article 3, les institutions doivent s’adresser aux Etats et aux personnes relevant de
leur juridiction dans la langue de cet Etat. Relèvent également d’une obligation de
multilinguisme, avec un statut qui était dérogatoire pour le maltais jusqu’en 2007⁴,
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4 Concernant le maltais, une dérogation temporaire à l’obligation de rédiger et de publier les actes en maltais
au Journal officiel de l’Union européenne a été adoptée par le Conseil le 1er mai 2004. Cette dérogation devait
s’appliquer pendant une période de trois ans, prorogeable d’un an, à tous les actes sauf aux règlements adoptés
en codécision [voir règlement (CE) nº 930/2004 (JO L 169 du 1.5.2004, p. 1)]. Le Conseil a décidé de mettre fin à
cette dérogation en 2007, après la période initiale de trois ans (Règlement (CE) n° 1738/2006 du Conseil du
23 novembre 2006 modifiant le règlement (CE) n° 930/2004 relatif à des mesures dérogatoires
temporaires concernant la rédaction en maltais des actes des institutions de l'Union européenne JO L 329
du 25.11.2006, p. 1).
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et pour l’irlandais jusqu’en 2022⁵, la rédaction des «règlements ou les autres textes de
portée générale» (article 4) et la parution du Journal officiel (article 5).

L’article 6 du Règlement No 1 se présente comme une disposition charnière pour
appréhender le cadre juridique qui s’impose aux institutions. Il dispose que «Les ins-
titutions peuvent déterminer les modalités d'application de ce régime linguistique
dans leurs règlements intérieurs». L’utilisation du verbe «pouvoir» et le renvoi aux rè-
glement intérieurs, actes relevant de l’autonomie institutionnel⁶ indiquent que l’article
6 est le véhicule juridique de l’autonomie institutionnelle sur le plan linguistique. Il
offre une marge de manœuvre importante aux institutions et organes de l’Union eu-
ropéenne. En pratique, les institutions définissent plus oumoins précisément leur ré-
gime linguistique (Lequesne (dir.): 43), la Commissionétantparticulièrement silencieuse
sur ce sujet. Plus encore, aucune des institutions européennes n’a indiqué expressé-
ment sa ou ses langues de travail, quandbienmême la Commission fait régulièrement
valoir une pratique administrative de trois langues de travail (anglais, français et alle-
mand) devant les instances juridictionnelles de l’Union européenne, à l’occasion de
contentieux sur le recrutement de fonctionnaires européens (ex, Trib.UE, 9 septembre
2020, République italienne c/ Commission européenne,T-437/16, par. 132). Les régimes
linguistiques sont donc «compliqués et manquent de clarté» (Van der Jeught 2021:
127) et ce manque de transparence atteint la légitimité des institutions (Pieters: 45).

Cette succession d’articles ne permet pas de dégager une logique générale qui
sous-tendrait le Règlement No1, lequel est dépourvu de considérants liminaires qui
auraient pu permettre d’en comprendre les objectifs. On peut chercher à déduire une
certaine logique de l’articulation des différents articles et de leur ordre de présenta-
tion. L’article 1 liste les 24 langues comme langues officielles et de travail. La version
anglaise de l’article 6 stipule que «the institutions of the Communities may stipulate
in their rules of procedure which of the languages are to be used in specific cases».
C’est donc seulement dans des cas spécifiques que le régime linguistique de chaque
institution s’applique. Ce que l’on a désigné par «specific cases doctrine» (S. van der
Jeught, 2021: 16) semble ainsi se présenter comme un régime dérogatoire au régime
général institué par les articles 1 à 5, lequel deviendrait par conséquent celui du res-
pect du multilinguisme.
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5 Règlement (CE) N o 920/2005 du Conseil du 13 juin 2005, article 2 : «À titre de dérogation au règlement no 1
et pour une période renouvelable de cinq ans à compter du jour où le présent règlement s’applique, les
institutions de l’Union européenne ne sont pas liées par l’obligation de rédiger tous les actes en irlandais et de
les publier dans cette langue au Journal officiel de l’Union européenne. Le présent article ne s’applique pas aux
règlements adoptés conjointement par le Parlement européen et le Conseil» (JO L 156 du 18.6.2005, p. 3).
Dérogation étendue pour 5 ans jusqu’au 31 décembre 2016 (Règlement (UE) n° 1257/2010 du Conseil du
20 décembre 2010 prorogeant les mesures dérogatoires temporaires au règlement n° 1 du 15 avril 1958, JO L
343 du 29.12.2010, p. 5). Fin de la dérogation prévue en 2022 (Règlement (UE, Euratom) 2015/2264 du Conseil
du 3 décembre 2015 prorogeant et supprimant progressivement les mesures dérogatoires temporaires au
règlement n° 1 du 15 avril 1958).
6 La Cour des comptes ou la CJUE doivent toutefois obtenir l’accord du Conseil pour adopter leur règlement de
procédure, équivalent du règlement intérieur. Pour unediscussion sur ce sujet, L. Clément-Wilz, La Cour de justice
de l’Union européenne, LGDJ, 2020, p. 96. Egalement, l’article 118, deuxièmealineaTFUEdisposeque «LeConseil,
statuant conformément à une procédure législative spéciale, établit, par voie de règlements, les régimes
linguistiques des titres européens. Le Conseil statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen».
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Même si l’on retenait cette logique générale, on ne peut qu’admettre l’impor-
tante marge de manœuvre accordée aux institutions de l’Union européenne, qui bé-
néficie aussi d’une jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE)
assez peu formaliste. La CJUE accepte en effet des régimes linguistiques de fait, en
dehors de toutes dispositions dans le règlement intérieur (TFPUE, 29 juin 2011, M.T.
Angioi c/ Commission, F-7/07, pt 91). Egalement, la jurisprudence relative à l’article 3
du Règlement No 1 est «emprunte de pragmatisme»(Sibony et de Sadeleer: 74). Ainsi,
un écrit non accompagné d’une traduction exigée par l’article 3 n’est entaché d’irré-
gularité que si des conséquences préjudiciables en résultent concernant le destina-
taire de cet écrit (CJCE, 15 juill. 1970, AZF Chemie Farma, 41/69; voir égal. CJUE, 25 oct.
2005, Allemagne et Danemark c Commission, C-465/02). Plus globalement, dans un
arrêt important Kik c/ OHMI, la Cour a affirmé qu’il n’existait pas de principe général de
droit communautaire qui donnerait un droit à chaque citoyen de recevoir une version
de toute décision qui pourrait affecter ses droits dans sa langue (CJCE, 9 sept. 2003,
Kik v. OHMI, C-361/01 P). Elle a également affirmé qu’aucun principe d’égalité entre
les langues ne résultait de l’article du traité établissant l’égale authenticité des ver-
sions linguistiques des traités (CJCE, 9 sept. 2003, Kik c/ OHMI, C-361/01 P, pt 87).

Cette large marge de manœuvre laissée aux institutions laisse les institutions as-
sez libres, au moins formellement, dans leur communication sur internet. Celle-ci ne
figure d’ailleurs naturellement pas dans le texte du Règlement puisqu’internet n’exis-
tait pas aumoment de l’adoption du Règlement No 1, et ce dernier n’a jamais étémo-
difié depuis 1958, si ce n’est pour s’adapter aux élargissements successifs et allonger
la liste des langues officielles et de travail.

Que l’on considère que la communication en ligne relève de l’article 6 ou qu’elle
échappe au champd’application du Règlement No 1, ce contexte juridique, constitué
d’un texte sibyllin et d’une jurisprudence peu contraignante (Clément-Wilz, 2022:
165), n’impose pas formellement aux institutions européennes de communiquer sur
internet dans les 24 langues officielles de l’Union européenne, et ce indépendam-
ment de leur contenu et de l’importance de ces sites internet dans la politique de
communication des institutions de l’Union.

2. Lemultilinguisme variable de la communication des institutions sur internet

Les institutions européennes ont en effet investi très tôt le champ de la commu-
nication sur internet, avec le site Europa mis en ligne dès 1995, soit deux ans après
l’ouverture duWeb au public, marquant un tournant en matière communication. Les
institutions européennes, organes et agences décentralisées disposent tous d’un site
internet dont la vocation est de communiquer sur différents aspects comme l’action
politique menée, leur organisation interne, les financements et appels d’offre ou les
postes à pourvoir. Le site de la Commission est particulier car il correspond au site
Europa, lequel concentre l’information sur l’Union européenne en général. Comme
souligné par Badouard et Malherbe, d’un paradigme consistant à délivrer une infor-
mation sectorisée à des professionnels de différents domaines, on est passé à un nou-
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veau paradigme dans lequel la «communication institutionnelle devient un enjeu
politique à part entière» (Badouard et Malherbe 2015: 34). Il s’agit de s’adresser direc-
tement aux citoyens pour les convaincre du bien-fondé du projet et de susciter l’in-
teraction au début des années 2000 (Massart-Piérard 2000: 10) puis la participation à
la fin des années 2000.

Le début des années 2010 est marqué par l’utilisation des réseaux sociaux, prin-
cipalement Twitter et Facebook, à la fois par les membres des institutions, les porte-
parole ou services de presse et les agents à titre individuel. Pour faire face aux nou-
veaux enjeux de communication et d’expression individuelle desmembres et agents
des différentes institutions, la Commission a publié en 2011 une stratégie de com-
munication dans les médias sociaux. Disponible en ligne en anglais dans sa version
la plus récente⁷, cette communication précise qu’il faut distinguer entre trois usages
des réseaux sociaux: 1°) communication sur les priorités politiques, 2°) campagnes
de communication et communication auprès des partenaires, 3°) utilisation des ré-
seaux sociaux par les agents de l’UE en leur capacité personnelle. Dans la première
catégorie, communiquent certains agents désignés au nom de la Commission, ap-
partenant au Staff Media Network. Leur objectif est de «relayer des annonces offi-
cielles, les communiqués de presse, et les prises de position d’une manière uniforme
et cohérente ». Le but du deuxième type de communication est d’informer les ci-
toyens sur la valeur-ajoutée de l’UE, ou de promouvoir des politiques ou des cam-
pagnes ou de s’engager avec les parties prenantes. Enfin, «lesmembres du personnel
de la Commission européenne sont encouragés à être des utilisateurs actifs des mé-
dias sociaux à titre personnel. S'ils mentionnent dans leur profil leur lieu de travail, ils
doivent préciser que les déclarations et les opinions sont personnelles et qu'elles ne
représentent pas la position officielle de la Commission». Ils doivent également res-
pecter le Règlement n°31/62 fixant le statut des fonctionnaires et le régime appli-
cable aux autres agents, les codes de conduite des personnels et les directives sur les
réseaux sociaux pour tous les personnels de la Commission⁸. Tout en promouvant
l’usage des réseaux sociaux, la Commission cherche à l’encadrer et à le mettre au ser-
vice de l’action européenne.

Cet encadrement de l’usage des réseaux sociaux renforce l’idée selon laquelle le
processus de communication des institutions européens se situe «à l’opposé exact
des pratiques traditionnelles de construction du consensus, où la communication est
gérée par des groupes politiques, partis ou stakeholders, plus ou moins en phase
avec le systèmemédiatique, construit l’espace narratif des questions au niveau natio-
nal et européen» (Belluati 2021 : 82). En effet les canaux de communication sont dé-
tournés, dans la mesure où ce sont les institutions elles-mêmes qui ont la charge de
construire le discours public sur les décisions de l’Union et qui les canalisent vers les
citoyens en utilisant leur propres méthodes et formes (Ibid.).

C’est dans ce contexte que se pose la question de la communication multilingue
des institutions et organes de l’Union européenne. Celle-ci varie en fonction des po-
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7https://wikis.ec.europa.eu/display/WEBGUIDE/01.+Using+social+media.
8https://wikis.ec.europa.eu/display/WEBGUIDE/01.+Using+social+media.
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litiques et des choix politiques. Demême les institutions tweetent principalement en
anglais et les gouvernants européens du Conseil européen tweetent principalement
dans leur langue maternelle (Lequesne 2021: 74 et 76). Pour des messages impor-
tants, beaucoup de dirigeants traduisent leurs tweets dans d’autres langues, princi-
palement en anglais (Drachenberg et Phillips 2021: 51). Une analyse des tweets des
candidats aux élections européennes montre également que la plupart des candi-
dats tweetent dans leur propre langue, même si l’on trouve aussi l’anglais, pour un
public transnational (Nulty et a. 2016: 432).

Plus spécifiquement aux sites internet, une étude commandée par la commission
CULT du Parlement européen à un groupe de chercheurs spécialisés en sociolinguis-
tique, droit, recherches de données sur internet et politiques européennes, porte sur
l’approche de l’Union européenne enmatièremultilinguismedans sa propre politique
de communication et sur les recommandations possibles. Publiée en novembre 2022⁹,
cette étude procède à la fois à la recherche de données sur internet, à une analyse
sociolinguistique des utilisateurs des sites internet et à une analyse juridique de la
politique de communication afin de livrer une évaluation à la fois quantitative et qua-
litative des sites internet des institutions, organes et organismes de l’Union euro-
péenne. Interdisciplinaire, cette étudemobilise un outil innovant enmatière d’exploi-
tationdes données et techniques quantitatives pour analyser les attributsmultilingues
des sites internet de l’Union. Complétée par des entretiens avec des experts de l’Union
européenne en traduction et interprétation et par des données d’enquête sur les com-
pétences linguistiques des résidents de l’Union, cette méthode permet d’opérer un
classementdespages internet à la fois selon leur typedecontenuet selonune typologie
désignée «multilingual needs typology». A l’aide de cette typologie, les différents be-
soins en termes demultilinguisme des différentes «sections internet» (i.e. pages inter-
net) sont hiérarchisés, en fonction de leur probable effet juridique et de leur impact
sur les citoyens, entreprises et institutions. Il est ainsi distingué entre les «core docu-
ments», les «primary documents» et «secondary documents». Relèvent des «core do-
cuments», les publications pour lesquels il existe déjà une obligation formelle demul-
tilinguisme, comme les textes juridiques ou les textes publiés au journal officiel, ou
encore tout ce qui relève de l’initiative citoyenne européenne ou du droit de pétition
ou encore de la saisine dumédiateur européen¹⁰. Les «secondary documents» relèvent
d’une catégorie résiduelle, correspondant aux contenus qui ne sont pas obligatoires
juridiquement et qui n’ont pas d’effets substantiels sur les individus, entreprises ou
autorités nationales. Par exemple l’information sur l’histoire des institutions relèvent
de cette catégorie.

La catégorie des «primary documents» est la pierre angulaire de cette typologie
dans la mesure où nous proposons dans cette étude d’imposer des exigences en
termes de multilinguisme pour les contenus relevant de cette catégorie, quand bien
même il n’existerait pas d’exigences formelles en la matière. Elle repose sur une
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conceptualisation en fonction du statut du contenu et des besoins des résidents eu-
ropéens. En effet, certains contenus s’apparentent à du droit dit «souple», qui, au sens
du Conseil d’Etat, regroupe l’ensemble des instruments qui, tout d’abord ont pour
objet de modifier ou d’orienter les comportements de leurs destinataires en susci-
tant, dans lamesure du possible, leur adhésion, ensuite ne créent pas par eux-mêmes
de droits ou d’obligations pour leurs destinataires et enfin présentent, par leur conte-
nu et leur mode d’élaboration, un degré de formalisation et de structuration qui les
apparente aux règles de droit (Conseil d’Etat 2013: 9). De par les effets qu’il produit,
le droit souple devraient être considérées comme des publications soumises aux
obligations de multilinguisme, au même titre que le droit dur. De même, les appels
d’offre, les appels à candidature, les législations en cours d’adoption, qui créent des
attentes vis-à-vis des utilisateurs d’internet, entrent dans cette catégorie et devraient
également être publiés dans toutes les langues officielles de l’Union européenne.

Cette typologie (Core, Primary et Secondary documents) a été appliquée aux sec-
tions internet des sites institutionnels des institutions et organes de l’Union euro-
péenne. Un score entre 0 et 1 a été attribué aux institutions et organes. L’étude fait
ainsi apparaitre que le Parlement européen obtient un score de 0.97 pour les «mostly
core documents», 0.31 pour les «mostly primary» et 0.72 pour les «mostly secondary».
La Commission obtient respectivement 0.67, 0.35 et 0.18 et le Conseil européen et
Conseil de l’Union 0.89, 0.95 et 0.68, la Banque centrale européenne 0.06, 0.01 et 0.04
et la CJUE 0.99, 1 et 1. Les sites de la CJUE et du Conseil européen/Conseil de l’Union
obtiennent donc un très bon score, alors que celui de la Commission est assez bas,
quand celui du Parlement européen est mitigé. Celui de la BCE est extrêmement
mauvais, puisque tout y est publié en anglais. L’étudemontre également que les sites
internet publient soit en anglais soit dans toutes les autres langues. Les publications
bi ou tri-lingues ne sont pas vraiment privilégiées.

Du côté des usagers d’internet, cette étudemontre, à partir de données Eurostat,
que les langues maternelles les plus parlées par les résidents des 27 Etats membres
sont l’allemand (18%), le français et l’italien (14% chacune), l’espagnol et le polonais
(10% chacun). Deux tiers de ceux qui ont répondu à l’enquête ont pour languemater-
nelle une de ces cinq langues. Il est également montré qu’il n’y a pas de langue com-
muneparlée à un très bonniveaupar lamajorité de la population. Une communication
monolingue en anglais inclut, en fonction de l’indicateur de maîtrise de langue, 13 à
45% de la population quand une communication trilingue anglais, français allemand
inclut entre 43 à 65% de la population et une communication multilingue 97-99%.

En définitive, cette étude montre que le manque de transparence des régimes
linguistiques et la publication de contenus ayant potentiellement des effets juridiques
et des effets sur les intérêts des usagers les exposent à une violation du Règlement
No1 et plus largement à une inadéquation avec les besoins des résidents de l’Union
européenne qui utilisent les sites et médias sociaux. Il est donc nécessaire d’adapter
le cadre juridique en vigueur à la réalité de la communication numérique des institu-
tions, organes et agences de l’Union européenne. Alors que le rapport Lequesne pré-
conise la disponibilité de tous les sites web des institutions européennes dans toutes
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les langues officielles, qui doit être facilité par le recours à E-translation, et que cet
outil soit repensé pour être plus efficace, le rapport pour la commission CULT propose
d’opérer une distinction selon le type de contenu, et ce pour aider le décideur public
européen à fixer ses priorités. Il semble bien possible d’adapter le cadre juridique exis-
tant à la spécificité de la communication sur internet des institutions européennes.

3. Pour une adaptation du cadre juridique à la communication sur internet des
institutions européennes

Alors que le Brexit aurait pu servir de levier pour à la fois moderniser le Règle-
ment No 1 et réfléchir à la place de l’anglais et du multilinguisme au sein des institu-
tions, il apparait que la question était politiquement trop sensible et «source de divi-
sion majeure entre Etats membres» (Lequesne (dir.) 2020: 44). A cela s’ajoute la règle
de l’unanimité pour adopter et modifier ce règlement qui freine toute entreprise de
réforme. Enfin, le Brexit ne pouvait avoir d’influence sur le maintien de l’anglais
comme langue officielle et langue de travail, d’autant qu’elle reste la langue officielle
de l’Irlande et de Maltes (Ziller: 1056; Somssich 2016: 108). Le Règlement No 1, «re-
marquablement stable» (Pingel 2016: 355), est depuis l’originemarqué par un certain
conservatisme. Ce règlement n’a pas fait l’objet de réforme en dehors de celles néces-
saires pour s’adapter aux adhésions successives de 1973, 1981, 1986, 1995, 2004,
2007 et 2013. La réalité de la multiplication des agences et de celle du monde numé-
rique et de la communication des institutions et organes de l’Union sur les sites offi-
ciels ou via les réseaux sociaux n’a jamais été reflétée dans le texte. Toutefois, la pé-
rennité et l’immuabilité apparente du Règlement No1 ne sont pas des obstacles in-
surmontables à toute évolution.

Cet immobilisme législatif demande en effet de fournir un effort d’imagination
renouvelé pour l’adapter à la réalité du monde de l’internet et des besoins des desti-
nataires des sites internet. Il apparait possible d’identifier des obligations juridiques
en matière de multilinguisme différemment de ce qui existe actuellement, en renou-
velant l’interprétation du droit en vigueur pour l’adapter à la réalité de la communica-
tion en ligne. La CJUE pourrait faire évoluer sa jurisprudence; de même les plaideurs
et les juridictions nationales ne devraient pas hésiter à la saisir afin que de nouvelles
obligations en matière de multilinguisme soient fixées. Rappelons à cet égard que
c’est seulement dans des cas spécifiques que les institutions peuvent prévoir leur
propre régime linguistique (article 6 du Règlement No1). Il est possible d’interpréter
le Règlement No 1 comme posant le principe du multilinguisme, ce qui signifierait
que le monolinguisme (ou bilinguisme) serait l’exception. Egalement, la distinction
faite entre «communication» sur internet (libre formellement de toutes obligations
en matière de multilinguisme) et «publication» officielle (contrainte par le multilin-
guisme en vertu du Règlement No 1) n’est absolument pas évidente lorsque le conte-
nu publié en ligne s’apparente à de la soft law. On pourrait donc considérer que les
institutions, organes et agences devraient procéder aux traductions nécessaires pour
ce type de contenu. Egalement, il faut relever que la CJUE reconnait qu’une agence
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peut publier des actes normatifs sur son site (CJUE, CJ, 26 sept. 2013, PPG and SNF c/
ECHA, pt. 31 et CJUE, Trib. 7mars 2013, Bilbaína de Alquitranes and o. c/ ECHA, pt. 31),
donnant un droit aux requérants à le contester. De même, pourquoi ne pas recon-
naitre que les dispositions du Règlement No1 imposant le multilinguisme aux actes
juridiques et aux publications au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE)
puissent s’appliquer à certains contenus en ligne ? Egalement, à partir dumoment où
la CJUE demande aux institutions de préciser formellement leur régime linguistique
lorsque des exigences linguistiques sont posées pour accéder à un poste dont elle
publie l’annonce (CJUE, CJ 27 nov. 2012 Italie c/ Commission européenne, C-566/10,
pt 68; CJUE, CJ. 16 fév. 2023 Commission européenne c/ Italie et Espagne, C-623/20
P), ne pourrait-elle pas être plus stricte encore et demander aux institutions d’adop-
ter formellement et explicitement un régime linguistique, dans la mesure où elles
sont toutes amenées à demander des compétences linguistiques dans leur politique
de recrutement?

Enfin, le temps de modifier le Règlement No1 est peut-être venu, pour l’adapter
aux nouvelles réalités, institutionnelle et numérique. Cela ouvrirait-il la boîte de pan-
dore sur le choix des langues officielles ou créerait-il des dissensions sur le choix de
la ou des langues de travail? Cela n’est pas si évident dans la mesure où la liste de ces
langues reprend celle, fixée dans le traité, des langues du traité. Le parallélisme entre
les deux dispositions devrait permettre d’éviter toute velléité d’ajouter d’autres
langues à la liste des 24, comme le Catalan par exemple. Concernant le choix de la
langue de travail, la France semble relativement isolée dans la défense de sa langue.
Si ces obstacles juridiques et politiques pouvaient être contournés, on pourrait alors
songer à procéder à quelques modifications. A l’article 1, il faudrait simplement ajou-
ter «organes et agences» après «institutions». Cette modification viendrait codifier la
jurisprudence de la CJUE et répondrait aux demandes en ce sens de la doctrine. A
l’article 6, afin de s’assurer que toutes les institutions, organes et agences disposent
d’un régime linguistique prévu dans un texte, remplacer «peuvent» par «doivent».
Cette réforme viendrait clarifier utilement les régimes linguistiques des institutions,
organes et agences de l’Union européenne.
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